
Enquête Publique du projet

« Centrale photovoltaïque au sol Les Plaines - Mignaloux Beauvoir »

Savigny l’Evescault le 15/06/2023

A l’attention de Mme AUDEBERT

Commissaire Enquêteur

3 volets dans ce projet : Le photovoltaïsme, l’élevage de volaille, le maraîchage.

Plutôt favorable au développement concerté et intelligent du photovoltaïsme, les éléments 
contenus dans les volets élevage et maraîchage contiennent de nombreuses incohérences.

Cette observation concerne la gestion des effluents de l’élevage

Dans le document intitulé 4 - EIE     page 35 il est indiqué : « Concernant les fentes issues du 
netoyage des poulaillers (quantté évaluée à   5 tonnes par an,  loojeectf sera de les valoriser par le 
proeet maraîchage (la capacité doajsorpton  au droit du site  étant évaluée à  55 tonnes par an,.  »

Dans le document intitulé 221206_EPA Mignaloux-Beauvoir page 47 :  « …il a été évalué 
une quantté de 72 t de fentes produites pour 8 000 volailles  dont une grande parte sera dispersée 
sur la surface dédié aux parcours. Il a été estmé autour de  5 t  la quantté de fente collectée par le 
netoyage des poulaillers mojiles. »

57 tonnes de fientes (72-15) seront dispersées sur la surface dédiée aux parcours.

Surface qui sera « lessivée » lors de fortes pluies. 

Dans le document intitulé 4 - EIE     page 118 il est indiqué : « Pour luter contre le ruissellement 
des eaux pluviales  VALECO procèdera à  loaménagement de tranchées drainantes  dimensionnées 
pour un événement dooccurrence décennale. Elles seront raccordées aux fossés jordant la zone 
doétude avec un déjit de fuite étajli à   l/s/ha. »

Les résidus de fientes et d’antibiotiques se retrouveront dans les fossés le long de la route 
de la plaine et atteindront les habitations situées au nord.

En conséquence de quoi, en fonction des éléments fournis, nous nous opposons à la 
réalisation du projet « Centrale photovoltaïque au sol Les Plaines - Mignaloux 
Beauvoir »

Jacqueline & Jean-Philippe TRIBALAT
Savigny l’Evescault
Membres de l’Association Savigny Vent Debout

https://www.vienne.gouv.fr/contenu/telechargement/36936/234809/file/4+-+EIE.pdf
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